






















CHAPITRE 2.7 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE A 

L'INSPECTION 

L'exploitant doit transmettre à l'inspection les documents suivants : 

  

  

  

  

  

\ Article 1 Document Echéance ou fréquence 

11.2.36 | Déclaration déchets Trimestrielle 

4.3.6.1 ‘ Autorisation de raccordement Dés réception du document 

7.7.5.1 | Plan d'intervention interne 31/08/2007 

9.2.3.î Etude acoustique 3 mois après la fin des travaux puis tous 

les 3 ans           
  

Les plans mis à jour de l'établissement doivent être transmis au Centre d'incendie et de Secours de LESQUIN. 
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ARTICLE 4.5.1. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur considéré, les valeurs 

limites en concentration ci-dessous définies : ° 

° 
Référence du rejet vers le milieu récepteur : N° 1 

  

  

      

Paramètre Concentration movenne* iournalière {mg/l} 

Mes 35 
DCO: | 46 
DBOs 10 
Azote giobal 3 
Phosphore total 0.6 

Hydrocarbures totaux 5 

Métaux totaux 5 
  

(*) pondérée selon le débit de l'effiuent 

La superficie des toitures, aires de stockage, voies de circulation, aires de stationnement et autres surfaces imperméabilisables 

est de 6 810 m’. 
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ARTICLE 5.1.7. DECHETS PRODUITS PAR L’'ETABLISSEMENT 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont limités aux quantités suivantes : 

  

Type de décheis 
Elimination maximale annuelle en tonnes 
  

A l'intérieur de l'établissement | A Fextérieur de l'établissement 
  

Déchets non dangereux 
  

  

  

  

  

  

  

        

Mélange de déchets provenant du dessableur 500 kg/an 
séparateur eau/hydrocarbures 13 05 08 

Déchets contenant des hydrocarbures 25 kg/an 
i provenant du nettoyage des cuves de 

stockage 16 07 08 

Déchets alimentaires 20 03 01 100 kg/an 

Déchets de bureaux 20 O1 01 400 kgian 

Déchets dangereux 

Huiles hydrauliques usagées 13 01 OC 200 Yan 

Huiles de moteurs, de boîtes de vitesse et de 1 200 lan 
lubrification usées 13 02 00 

Filtres à huile 16 01 07 70 kg/an 
  

De par son activité de centre de tri, l'établissement produit également les déchets suivants : 

  

  

  

  

  

  

  

  

    
l 

    
| 

Référence nomenclature Filières de traitement Quantité Maximal 

(Décret n° 2002-540 réglementairement possibles annuelle roduite de dé h ts en 
du 18 avril 2002) Nature du déchet (cf annexes lA et I1B Directive fonction t mn ï $ 

u 75/442/CEE modifiée du nement norma 
15/07/75) (en tonnes) 

19 1201 Déchets de papiers et cartons E-VAL 

triés 4 750 

Déchets d ét f ié -VAL 19 12 02 échets de métaux ferreux triés E-V, 2 250 

19 12 04 Déchets triés de matières E-VAL 100 

plastiques et de caoutchouc 

Déch iés de boi -VAL 18 12 07 échets triés de bois E-V, 3100 

19 12 09 Déchets de minéraux triés E-VAL 

18 600 

19 12 12 Refus de tri inertes E-DC: 18 700 

19 12 12 Reïîus de tri non imertes E-DC> 5 500 

20 02 éch = 0 02 01 Déchets verts E-VAL 500     
} 

Les déchets, à l'exception des déchets banals, sont caractérisés par une analyse chimique de la composition globale et, dans le 

cas de déchets solides, boueux où pâteux éliminés en centres de stockage, par un tesi de lixiviation selon les normes en 
vigueur 

Cette caractérisation est renouvelée au minimum tous les deux ans, et après tout changement de procédé, Les analyses 

effectuées dans le cadre d'une procédure d'acceptation préalable d'un déchet sur une installation de valorisation ou 

d'élimination peuvent être prises en compte pour sa caractérisation. 
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* Pour les réservoirs et les canalisations enterrés, les dispositions de l'arrêté ministériel du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs 

enterrés de liquides inflammabies et de leurs équipements annexes s'appliquent . 

CHAPITRE 8.5 BRUMISATEURS 

ARTICLE 8.5.1. CONCEPTION DES INSTALLATIONS DE BRUMISATION 

+ Alimentation en eau par le réseau public ; 

e Raccordement sur le réseau eau froide exclusivement : 

* Présence d'un dispositif de protection du réseau eau potable contre les retours d'eau en amont de l'installation ; 

+ Absence du recyclage d'eau; 

+ Présence d'une vanne de purge; 

+ Présence d'un compteur d’eau si l'installation est munie de filtre. 

ARTICLE 8.5.2. EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

+. Respect des consignes de maintenance fournies par le constructeur, 

e Entretien régulier des éventueis filtres ; 

« Entretien régulier des buses (détartrage, rinçage, désinfection et rinçage) et remplacement des buses en fonction de leur 

état d'usure ; 

e Contrôle du dispositif de protection contre les retours d'eau ; 

e  Purge totale des installations avant chaque nouvelle utilisation (si le système ne fonctionne pas en continu, la purge doit 

être réalisée avant chaque remise en route) ; 

+ Déconnexion hydraulique en cas de non utilisation prolongée. 

ARTICLE 8.5.3. SURVEILLANCE DES INSTALLATIONS 

+ Relevé de la consommation en eau; 

e Surveillance des teneurs en legionnella prneumophila (par exemple, une analyse à la remise en service de l'appareil après 

un arrêt prolongé puis une autre sur la période de juin à septembre). 

ARTICLE 8.5.4. TRAÇABILITE 

« Mise en place d'un carnet de suivi pour assurer la traçabilité de l'exploitation des installations, leur entretien ainsi que leur 

surveillance. Ce document, régulièrement tenu à jour comprendra notamment les protocoles de maintenance et d'entretien 

des installations, les interventions réalisées (entretien et maintenance), les résuitats d'analyses d'eau, les relevés de 

consommation d'eau. 
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TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met en 

œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'auto 

surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compie des évolutions de 

ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement 

L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et 

de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations 

classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres et de 

fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de 

transmission des données d'auto surveillance. 

ARTICLE 9.1.2. CONTROLES ET ANALYSES, CONTROLES INOPINES 

indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspection des installations classées peut 

demander à tout moment la réalisation, inopinée ou non, par un organisme tiers choisi par elle même, de prélèvements et 

analyses d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sols ainsi que l'exécution de mesures vibratoires, olfactives ou de 

niveaux sonores. Elle peut également demander le contrôle de l'impact sur le milieu récepteur de l'activité de l'entreprise. Les 

frais occasionnés par ces contrôles, inopinés où non, sont à la charge de l'exploitant. 

CHAPITRE 9.2 MODALITES D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO 

SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. RELEVE DES PRELEVEMENTS D'EAU 

Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. 

Ce dispositif est relevé hebdomadairement. 

Les résultats sont portés sur un registre. 

ARTICLE 8.2.2. AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 

Article 9.2.2.1. Analyse et transmission des résultats d'auto surveillance des déchets 

Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre ou un modèle établi en accord avec l'inspection des installations 

classées ou conformément aux dispositions nationales lorsque le format est prédéfini. Ce récapitulatif prend en compte les 

types de déchets produits, les quantités et les filières d'élimination retenues. 

L'exploitant utilisera pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur. 

ARTICLE 8.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Articie 8.2.3.1. Mesures périodiques 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de trois mois à compter de la date de mise en service des 

installations puis tous les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifié dont le choix sera communiqué préalablement à 

Finspection des installations classées. Ce contrôle sera effectué par référence au plan annexé au présent arrête, 

indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspection des installations classées pourra demander. 

+ 
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CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 5 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du chapitre 9.2, notamment celles de son programme 

d'auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des 

résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs 

réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 

ARTICLE 9.3.2. TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

Les justificatifs évoqués au chapitre 9.2. doivent être conservés cinq ans. 

ARTICLE 9.3.3. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES RES 

Les résultats des mesures réalisées en application de Particle 6.2. sont transmis à l'inspection des Installations Classées dans 

le mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 
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TITRE 10 NORMES DE MESURES 

Eventuellement, l'analyse de certains paramètres pourra exiger le recours à des méthodes non explicitement visées ci-dessous. 
En cas de modification des méthodes normalisées, les nouvelles dispositions sont applicables dans un délai de 6 mois suivant 
la publication. 

POUR LES EAUX : 

Échantillonnage 

Conservation et manipulation des échantillons NF EN ISO 5667-3 

Etablissement des programmes d'échantillonnage NF EN 25667-1 

Techniques d'échantillonnage NF EN 25667-2 

Analyses 

pH NF T 90 008 
Couleur NF EN ISO 7887 
Matières en suspension totales NF EN 872 

DBO 5 (1) NF T 90 103 
DCO (1) . NF T 90 101 
COT (1) NF EN 1484 
Azote Kjeldahi NF EN ISO 25663 
Azote global représente la somme de l'azote mesuré par la méthode Kjeidahl 

et de l'azote contenu dans les nitrites et les nitratés 

Nitrites (N-NO2) NF EN ISO 10304-1, 10304-2, 13395 et 26777 
Nitrates (N-NO3) NF EN ISO 10304-1, 10304-2, 13395 et FD T 90 045 
Azote ammoniacal (N-NH4) NE T 90 015 

Phosphore total NF T 90 023 

Fluorures . NF T 90 004, NF EN ISO 10304-1 
CN (aisément libérables) | ISO 6 703/2 

Ag FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 
AI FD T 90 119, ISO 11885, ASTM 857.79 
AS NF EN 1S0 11969, FD T 90 119, NF EN 26595, ISO 

11885 
Cd FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 
Cr NF EN 1233, FD T 90 112, FD T 90 119, 1SO 11885 
Cré6 NFT 90043 
Cu NF T 90 022, FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 
Fe NF T 90 017, FD T 90 112, ISO 11885 
Hg NF T 90 1314, NF T 90 113, NF EN 1483 
Mn NF T 90 024, FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 
Ni FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 
ph NET 90 027, FN T QG 1132 FAT QN 310, ICO 11884 
Se FD T 90 119,1S0 11885 
Sn FD T 90 119, 1S0 11885 
Zn FD T 90 112, 1S0 11885 
Indice phénol XP T 90 109 
Hydrocarbures totaux NE T 90 114 

Hydrocarbures.aromatiques polycycliques (HAP) NF T 90 115 

Hydrocarbures halogénés hautement volatils NF EN ISO 10301 

Halogènes des composés organiques absorbables (AOX) NF EN 1485 

(1) Les analyses doivent être effectuées sur échantillon non décanté 
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Déchet solide massif : 

Pour des déchets solides massifs 

Pour les déchets non massifs 

Siccité NF 

Débit 

O2 
Poussières 

CO 

SO: 

HCI 

HAP 

Hg 
Dioxines 

COVT 

Odeurs 

Métaux lourds 

HF 

NOx 

NC 

* : dés publication officielle 

CO 

SO> 

NOx 

Hydrocarbures totaux 

Odeurs 

Poussières 

Os 
Pb 

POUR LES DECHETS : 

Qualification (solide massif) 

XP 30- 417 et XP X 31-212 

Normes de lixiviation 

XP X 31-211 
X 30 402-2 

Autres normes 

ISO 11465 

POUR LES GAZ 

Emissions de sources fixes : 

ISO 10780 
FD X 20 377 : 
NF X 44 052 puis NF EN 13284-1* 
NF X 43 300 et NF X 43 012 
1SO 11632 
NF EN 1911-1, 1911-2 et 1911-3 
NF X 43 329 
NF EN 13211 
NF EN 1948-1, 1948-2 et 1948-3 
NF X 43 301 puis NF EN 13526 et NF EN 12619. NF EN 13 649 dès février 2003 
en précisant que les méthodes équivalentes seront acceptées 

NF X 43 101, X 43 104 puis NF EN 13725* 
NF X 43-051 
NF X 43 304 
NF X 43 300 et NF X 43 018 
NF X 43 305 

Qualité de l'air ambiant : 

NF X 43 012 
NF X 43 019 et NF X 43 013 
NF X 43 018 et NF X 43 009 
NF X 43 025 
NF X 43 101 à X 43 104 
NF X 43 021 et NF X 43 023 et NF X 43 017 
XP X 43 024 
NF X 43 026 et NF X 43 027 
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Pour con rerifiie conforme 
Be 

lauachéee déléguée, 

x tof 
Thérèse VAN DE WALLE 

ARTICLE 11 - Délai et voie de recours 

(article L 514.6 du code de l'environnement) 

La présente décision ne peut être déférée qu'au tribunal administratif de Lille. Le délai de recours 
est de deux mois pour l'exploitant, de 4 ans pour les tiers. Ce délai commence à courir du jour où 
la présente décision a été notifiée. 

ARTICLE 12 

Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Nord est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qui sera notifié à l'exploitant et dont copie certifiée conforme sera adressée à : 

- Messieurs les maires de FRETIN, SAINGHIN-EN-MELANTOIS, LESQUIN, 

- Monsieur le directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement, 

- Messieurs les chefs des services consultés lors de l'instruction de la demande ou concernés par 
une ou plusieurs dispositions de l'arrêté. 

En vue de Finformation des tiers : 

- un exemplaire du présent arrêté sera déposé en mairies de FRETIN et SAINGHIN-EN- 

MELANTOIS et pourra y être consulté ; un extrait de l'arrêté énumérant notamment les 

prescriptions auxquelles les installations sont soumises sera affiché dans les mairies pendant une 
durée minimum d'un mois ; procès-verbal de l’accomplissement de ces formalités sera dressé par 
les soins du maire. 

- le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins 
du bénéficiaire de l'autorisation. 

- un avis sera inséré par les soins du préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux 
ou régionaux diffusés dans tout le département. 

: «net de bureau 

  

P.J.: 1 annexe




